
République Française 
Département Maine et Loire 
LA LANDE CHASLES 

Compte rendu de séance 

Séance du 16 janvier 2019 
 

L' an 2019 et le 16 janvier 2019 à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie sous la présidence de 
 ROUXEL Jean-Christophe, Maire 
 
Présents : M. ROUXEL Jean-Christophe, Maire,  MM. CANTIN Jeannick, BERSON Christophe, Mmes :  JACQUIN 
Angélique, BOUCHENOIRE Virginie , Mrs André ROUSSIASSE.et LECLERC Sylvain, 
Excusé(s) : e 
 

Nombre de membres 
• Afférents au Conseil  municipal : 7 
• Présents : 7 
 

Date de la convocation : 10/01/2019 
Date d'affichage : 10/01/2019 
 
Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur 
le : 
 
et publication ou notification 
du  : 16/01/2019 
 
A été nommé(e) secrétaire : M.  Jeannick CANTIN 

 

 

SOMMAIRE 
 
 
 
 

L'ordre du jour est le suivant : 

  
–  Délibération portant décision modificative pour paiement des charges de salaire du 4ème trimestre 

2018 

–  Délibération portant décision modificative pour paiement  BERGER LEVRAULT 

–  Délibération portant décision modificative pour  remboursement de petites fournitures diverses à un   

 élu. 

–  Délibération « Indemnité gardiennage Église» 2019 

–  Bilan distribution colis de Noël 

–  Bilan soirée vœux du maire 

–  Point de situation participatif financement  drapeau communal 

–  Appel  devise communale 

–  Photo conseil municipal mise à jour sous réserve de la présence de tous les conseillers 

–  Questions diverses. 

 

 
 



1 – Délibération portant décision modificative pour paiement des charges de salaire du 4ème 
trimestre 2018, 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu'il serait nécessaire d'assurer une répartition des crédits 
c'est à dire d'opérer des virements de compte à compte pour l’exercice 2018 afin de régulariser le solde des 
charges de salaire du 4ème trimestre 2018, 
 
A  l'unanimité, le conseil municipal émet un avis favorable et autorise Monsieur le Maire à adopter la 
décision modificative correspondante, 
 
 
2 –  Délibération portant  paiement  BERGER LEVRAULT 
 
Monsieur le Maire propose au  conseil municipal afin de  régulariser le paiement de la facture BERGER 
LEVRAULT (logiciel SEGILOG), de prendre une délibération pour autoriser cette dépense engagée en 2019 
avant le vote du budget 
 
Le conseil municipale valide et autorise Monsieur le Maire à liquider et mandater cette dépense 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2018, avant le vote du budget 2019. 
  
 

3 – Délibération  pour  remboursement de petites fournitures diverses à un  élu 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du remboursement  d'une gerbe de fleurs à un élu, dans le 
cadre d'un décès,  à titre exceptionnel, 
 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants. 
 
 
4 –  Délibération « Indemnité gardiennage Église» 2019 
 
Monsieur le maire propose au conseil municipal de renouveler l’indemnité de gardiennage suivant la 
circulaire NOR/INT/A/87/00006/C du 8 janvier 1987, NOR/IOC/D/11/21246C du 29 juillet 2011 et la circulaire 
ministérielle n° 386 du 5 avril 2017, et d'attribuer la somme de 250 euros pour le gardiennage. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal  attribue la somme de 250 euros à Monsieur  ROUSSIASSE Guy, 
habitant les 4 vents à la Lande Chasles et autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires, 
 
 
5 –  Bilan distribution colis de Noël 
 
Il est communiqué un soucis au niveau du calendrier magnétique fourni avec le colis de Noël, ainsi qu'un 
colis avec un contenu différent des autres. L'ensemble des remarques sera transmis à l'entreprise 
concernée. 
 
 
6 –Bilan soirée vœux du maire 
 
L'ensemble a paru satisfaisant. La soirée s'est terminée vers 22h au gré des départs de chacun. Certains 
auraient souhaité qu'elle dure plus longtemps. Il en sera tenu compte pour l'édition 2020 
 
 
7 –Point de situation participatif financement  drapeau communal 
 
A ce jour, 150 euros ont été reçus en mairie pour participer au financement du Drapeau communal. 
L'opération de financement participatif est ouverte jusqu'à fin avril 2019. Une urne est à disposition en mairie. 
Réception possible également des dons par courrier et par chèque, à l'ordre du Trésor public. 
 
 
8 –Appel  devise communale 
 

- 4 devises ont pour l'instant été proposées et reçues en mairie. L'appel à idées est lancé jusqu'à fin avril 
2019. 
 



 
9- Questions diverses. 
 
- Mr le maire fait un état de situation concernant les locations de la salle communale et les dépenses en 
électricité : 
En 2016 : 3 800 euros de recettes / 1 617 euros de facture électricité pour l'ensemble de la commune 
En 2017 : 4 890 .................          / 2 461 euros ................. 
En 2018 : 5 176 ..............             / 2 922 euros ........ 
 RDV sera pris avec l'entreprise R4S pour étudier toutes économies possibles concernant l'usage de la 
chambre froide et des radiateurs électriques. Compte-rendu pour le prochain conseil municipal. 
 
- 2 néons sont à changer à la salle communale et une prise est mentionnée défectueuse, rdv est pris pour le 
30 janvier 2019 avec électricien 
 
- Mr le maire indique avoir été contacté par l'association "les femmes des forces de l'ordre en colère" pour un 
souhait de RDV et un projet de dépôt de gerbe en 2019 au pied de l'arbre planté en l'honneur du colonel 
Beltrame. Après tour de table pour avis, il est rappelé que le conseil municipal de La Lande Chasles a 
comme unique souhait d'assurer le bien être de la commune. L'aire de pique nique étant un lieu public, le 
conseil municipal ne s'oppose pas à ce projet de cérémonie mais ne souhaite pas s'y associer afin de 
conserver sa neutralité. 
  
- Boule de fort / Agglo Saumur Val de Loire Challenge 2X2 2019 
Jeannick Cantin et André Roussiasse représenteront la commune de La Lande Chasles 
 
- Dans le cadre du Grand Débat voulu par le Président de la république, un cahier de doléances est à 
disposition en mairie. A l'issue, ce cahier sera adressé au Préfet et copie numérisée envoyée à Mr 
Taugourdeau, Député, et Mme Deroche, Sénatrice 
 
 
 
 
Prochaine réunion de Conseil Municipal est le  20 février 2019  à 20h. 
 
Séance levée à: 21:30 

 

 

 En mairie, le 17 janvier 2019 
 Le Maire 
 Jean-Christophe ROUXEL 
 
 


